
 Une nouvelle grille de classification de la couleur de la viande en veaux 
de boucherie et sous la mère

A partir du 1er juin, une nouvelle grille de classement de la couleur doit remplacer l’ancienne 
qui comportait 4 classes. La nouvelle grille en comportera 5 qui seront notées : 0 (blanc) ; 1 
(rosé très clair) ; 2 (rosé clair) ; 3 (rosé) ; 4 (rouge). 

La correspondance entre l’ancienne et la nouvelle grille sera la suivante :
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 Le programme Travail’Vo 

Le programme Travail’Vo (amélioration du poste « Travail » chez les éleveurs) se pour-
suit activement en 2011. A côté de l’appui technique chez les éleveurs, de nombreuses 
journées et visites d’élevages sont organisées par les organisations de producteurs. Par 
exemple, une journée a eu lieu le 30 mars dernier en Haute-Loire, chez Eric PLANCHETTE 
à Venteuges, à l’initiative de la Coopérative des Producteurs de Veaux des Monts du  
Velay-Forez.

Une partie des éleveurs présents à la journée Travail’Vo du 30/03/2011
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